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TA MISSION

Tu participeras au travail en extérieur (potagers,
aménagement du site, ...) et en fonction de tes
affinités et envies :
- aux animations scolaires (école du dehors,
potagers, alimentation saine et durable, ...)
- aux stages nature pendant les vacances
scolaires 
- au développement de nouvelles activités et
techniques (allume-feux naturels, vannerie,
taille de fruitiers,...) 
-à la gestion du site internet et de la page
Facebook.
- à la création d’images et de supports
pédagogiques
- à l’animation des ateliers savoir-faire pour
adultes
Tes propres idées et projets seront les
bienvenus ! 

TON ORGANISME D’ACCUEIL

Rêve de Terre est une petite ASBL active
localement. Elle est née de l’envie de partager
les plaisirs de la vie au grand air et d’acquérir
une certaine autonomie au quotidien. Nous
proposons des animations et développons
notre propre projet de vie afin d’en jouir et d’en
faire profiter les autres. 
Thèmes abordés : pédagogie du dehors,
autosuffisance, développement artistique,
alimentation, éducation des petits et grands,
éveil à l’environnement.

NOMBRE DE JEUNES :  1

L’ACCOMPAGNEMENT

Tu seras sous la responsabilité de Juliette qui
sera ta tutrice, et avec qui tu  tiendras un
entretien hebdomadaire. Tu participeras aux
moments de réflexion et seras principalement
dans l’action.

LIEU DE RÉALISATION

Journal 30,  6971 Champlon 
Et souvent sur le terrain en
extérieur.
Accès : bus express 88 Namur-
Bastogne, arrêt à Champlon (à 30
minutes à pied) + ligne St-Hubert -
La Roche ; gare la plus proche à
Marche , Marloie ou Libramont

DURÉE DE LA MISSION

28H/semaine, du lundi au vendredi,
et exceptionnellement le weekend
(si intérêt) + rares événements en
soirée. Mission au ralenti du 15/12 au
15/02.


